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Au cours de
l’audience, les deux person-
nalités ont abordé les sujets
d’intérêts communs, les dé-
fis actuels surtout l’insécu-
rité dans la sous-région
ainsi que les initiatives lan-
cées par la Chine dans le
cadre du FOCAC en faveur
des pays africains.

Madame le ministre,
Secrétaire Général de la
Présidence de la Républi-
que, Sandra Ablamba John-
son, a salué à cet effet, la
qualité de la coopération en-
tre le Togo et la Chine qui
se renforce aussi bien sur le
plan économique que social.

Au-delà des orienta-
tions définies d’un commun
accord pour la mise en
œuvre des engagements du
Forum, les deux délégations
ont fait le point des projets
en cours de préparation
dans les secteurs de l’eau,
de l’agriculture, et surtout le
soutien à l’investissement.

Pour le Secrétaire gé-

néral du Comité de suivi chi-
nois du FOCAC, la Chine
s’est engagée à appuyer le
Togo dans ses efforts de lutte
contre le terrorisme.

Les deux pays se sont enga-
gés à renforcer la concerta-
tion, la coordination et le sou-
tien réciproque au plan inter-
national pour préserver les
intérêts communs des deux
pays.

Les deux délégations
ont également évoqué la cé-
lébration commune du 50ème
anniversaire des relations
entre la Chine et le Togo.

En rappel, la 8ème Con-
férence ministérielle du Fo-
rum sur la coopération sino-
africaine (FOCAC) qui a eu
lieu du 29 au 30 novembre
2021 à Dakar au Sénégal, a
permis de faire le bilan de la
mise en œuvre des engage-
ments du sommet de Beijing
de 2018 et de définir les nou-
velles orientations pour les
trois prochaines années.

A cette occasion, la
Chine a annoncé neuf (09)
programmes en faveur de
l’Afrique, notamment dans le
domaine de la santé, l’agricul-
ture, le commerce, l’investis-
sement, l’innovation numéri-
que, le développement vert,
le renforcement des capaci-
tés, les échanges humaines
et culturels et la paix et la sé-
curité.

En outre, dans le cadre
de la coopération entre la
Chine et le Togo, la deuxième

Une délégation chinoise conduite par Monsieur WU Peng,
Secrétaire général du Comité de suivi chinois du Forum sur la
coopération sino-africaine (FOCAC) et Directeur général du
Département des Affaires africaines du Ministère des Affaires
étrangères de la République Populaire de Chine a été reçue en
audience hier mercredi 29 juin 2022 par Madame le ministre,
Secrétaire Général de la Présidence de la République, Sandra
Ablamba Johnson.

Coopération : Le Togo et la Chine ensemble pour relever les défis de l’heure

Grave accident près de Wahala:
Le ministre Yark donne des précisions et présente

les condoléances aux familles éprouvées

pneu avant droit du bus, dû à
la vitesse et au mauvais état
des pneus en serait la cause.
Le bus qui transportait prin-
cipalement des commerçan-
tes «a dérapé suite à l’écla-
tement du pneu avant-droit,
dû à la vitesse et au mauvais
état des pneus, pour se re-
trouver sous le pont de la ri-
vière», a souligné le général
Damehame Yark dans son
communiqué.

Dans son développe-
ment, l’autorité précise que
dans sa chute, le bus a buté
contre un teck avant de se
renverser sur son flanc droit
provoquant d’importants dé-
gâts matériels et humains. On
dénombre au total «13 morts
et 15 blessés». Les blessés
ont été «évacués au centre
hospitalier préfectoral de
Notsé et les corps déposés à
la morgue dudit centre». Par
ailleurs, le ministre, au nom

La commune de Haho 4 est
endeuillée mardi par un
grave accident de circula-
tion.  Au matin de bonne
heure de ce jour un bus a
fini sa course dans un ra-
vin faisant des morts et plu-
sieurs blessés. Le drame a
obligé les autorités commu-
nales à faire le déplacement
sur les lieux. L’accident
s’est produit à 7Km de
Wahala, sur le pont de la
rivière Bako. Un camion qui
se rendait au marché de
Gléi a vu un de ses pneus
avant s’éclater sur le pont.
A bord du véhicule qui a
déraillé , il y a des passa-
gers, majoritairement des
femmes commerçantes de
céréales de Lomé et surtout
de Tsevié qui se rendaient
au marché de Gléi.

Les autorités locales de
la préfecture de Haho se sont
rapidement déplacées sur les
lieux. Le préfet Tchangani
Awo, le maire de Haho 4,
Badombena Wanta et le maire
de Haho 1, Sefenu Laurent
sont allés faire le constat
d’usage en compagnie de la
police.C’est devant ces auto-
rités locales et les corps ha-
billés que les blessés ont été
transférés à l’hôpital de Notsè
et au CMS Wahala.

Dans un communiqué
rendu public en fin de soirée
du mardi 28 juin, le ministre
de la sécurité a indiqué que
l’accident s’est produit au
pont de Bako aux environs de
7h et que l’éclatement du

session de la commission
mixte de coopération sino-to-
golaise s’est tenue en août
2021 par visioconférence et
a permis aux deux parties de
passer en revue les progrès
obtenus depuis la tenue de la
1ère session de la Commis-
sion Mixte en 2008.

De nouveaux engage-
ments ont été pris dans cinq
(05) domaines à savoir la lutte
contre la pandémie de la
COVID-19, l’aide au dévelop-
pement (eau et assainisse-

ment, santé, éducation et
agriculture), les financements
et infrastructures, l’investis-
sement et le commerce.

Il faut noter que les relations
sino-togolaises remontent à
septembre 1972. Plusieurs
réalisations découlent de ce
partenariat. Il s’agit notam-
ment de la sucrerie Sinto
d’Anié, du nouveau Palais de
la Présidence de la Républi-
que, du stade Kegué de
Lomé, du palais des Congrès
de Kara, du contournement
routier de Lomé, du nouveau
siège du parlement, du nou-
veau centre administratif des
services, rénovation des ins-
tallations de Radiodiffusion et
de télévision.

A cela s’ajoutent, des
dons du vaccin Sinovac pour
la lutte contre la pandémie de
la Covid-19 et des assistan-
ces techniques.

CS

du gouvernement, a pré-
senté ses sincères condo-
léances aux familles éplo-
rées et a souhaite un prompt
rétablissement aux blessés.

Les accidents de cir-
culation deviennent de plus
en plus nombreux au Togo.
De juillet à décembre 2021,
les services compétents ont
noté 3577 cas d’accidents
sur les routes togolaises
avec 334 décès et 4655
blessés.

A cela s’ajoutent les
3815 cas enregistrés de jan-
vier à juin 2021 avec 346
morts et 4.721 blessés. C’est
selon le dernier bilan dressé
par le ministre Yark
Damehame  en matière de
sécurité au Togo.

Ampiaba A.

lions cent cinquante-huit mille
trois cent onze (2 361 158
311) francs, correspondant à
2% de son chiffre d’affaires
certifié de l’exercice 2021",
pour «manquements graves
à son obligation de disponi-
bilité permanente, continue et
régulière des services de
communications électroni-
ques mobiles, conformément
à l’article 31 de la loi sur les
communications électroni-
ques.», renseigne un com-
muniqué de presse du régu-
lateur, rendu public lundi der-
nier.

Par ailleurs, Togo Cel-
lulaire a été «enjoint de met-
tre fin aux manquements d’in-
disponibilité de service dans
un délai de six (6) mois fer-
mes sous peine de sanctions
au titre de la récidive.»

Rappelons que l’opéra-
teur Togo Cellulaire s’est déjà
vu infligée une amende d’un
peu plus d’un milliard FCFA
«pour violation du principe de
non-différenciation des tarifs
des communications intra-ré-
seau et inter-réseau» en
2021.

CS

Précédemment, sur
convocation, les premiers
responsables de ce réseau
se sont rendus devant le
comité de L’ARCEP pour ré-
pondre des irrégularités re-
levées dans les services de
Togo Cellulaire. «La récur-
rence des cas d’interruption,
de perturbation ou de cou-
pure des services en viola-
tion de l’obligation d’assurer
une disponibilité perma-
nente et continue des ser-
vices», notamment.

Ayant jugé «insuffi-
santes», les «causes exté-
rieures» évoquées par le di-
recteur général de
Togocom, Paulin Alazard et
ses collaborateurs le jeudi
dernier, l’ARCEP a requis
une «sanction exemplaire»
contre l’opérateur comme in-
diqué par son président
Yves Galley au cours de
l’audition du jeudi 23 juin
2022.

«Le Comité de direc-
tion de l’ARCEP a infligé à
Togo Cellulaire, par décision
n°2022-006/ARCEP/CD/22
en date du 24 juin 2022, une
amende de deux milliards
trois cent soixante et un mil-

Mis en cause pour manquement à ses engagements
contractuels, l’opérateur de téléphonie mobile Togo Cel-
lulaire écope de nouveau d’une lourde sanction. L’infor-
mation émane de l’Autorité de régulation des communi-
cations électroniques et des postes au Togo (ARCEP-
Togo).

ARCEP : Une lourde sanction
infligée à Togo Cellulaire

Vue partielle lors des échanges
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Honorable Gerry Taama, Président du NET

par le gouvernement, je vais
en citer trois. Le premier, cette
ouverture vers un univers de
2 milliards de citoyens, donc,
un marché de 2 milliards qui
fait que tous ceux qui sont
dans l’entreprenariat au Togo
vont s’ouvrir vers ce marché;
des facilités de voyage
comme vous le savez le Togo
a une population très jeune et
puis des facilités de protec-
tion puisqu’un Togolais qui
aura des difficultés ailleurs
dans un pays qui n’a, par
exemple, pas des liens diplo-
matiques avec le Togo sera de
facto protégé par un pays du
Commonwealth», explique le
parlementaire togolais.
Gerry Taama trouve que la
demande d’adhésion du Togo
s’inscrit dans une logique de
diversification de partenaires.

plus de 2 milliards de con-
sommateurs.  Comptant
avant l’arrivée du Gabon et le
Togo,  54 États membres et
une population estimée à 2,5
milliards d’habitants, le Com-
monwealth a son PIB évalué
à 13.000 milliards $ en 2020,
environ 15 % du PIB mondial
pour un taux de croissance
de 4,4 % par an depuis 1972.
En 2020, les échanges de
biens entre le Togo et les
pays membres de l’organisa-
tion que dirige la Reine d’An-
gleterre, Élisabeth II, ont dé-
passé les 670 millions $ se-
lon des statistiques des Na-
tions-Unies. Le Ghana, le Ni-
geria - qui font déjà partie de
la Cedeao, l’Inde et Singa-
pour étant les plus importants
partenaires du Togo.
Interrogé sur BBC Afrique en
avril dernier après le vote de
l’assemblée nationale togo-
laise en soutien au processus
d’adhésion du pays au Com-
monwealth, Gerry Taama, dé-
puté et président national du
parti d’opposition Nouvel En-
gagement Togolais, a expliqué
les raisons de ce choix par les
opportunités économiques et
les facilités qu’octroierait le
Commonwealth à ses mem-
bres.
«Les arguments présentés

plomatie du chef de l’État,
vise à diversifier les partena-
riats avec le Togo. Si sur le
plan politique , une telle ad-
hésion devrait assurer au
Togo, « au-delà de son an-
cien héritage politique britan-
nique, la reconnaissance in-
ternationale d’un renouveau
historico-politique », les as-
pects économiques pèsent
fortement dans la balance.
Dans une nouvelle dynami-
que économique, le pays de
président Faure Gnassingbé
cherche en effet à s’ouvrir
davantage au reste du monde
pour attirer les investisse-
ments étrangers et également
renforcer ses échanges com-
merciaux extérieurs.
Avec le Commonwealth, la
petite économie de 8 millions
de personnes cherche à
s’ouvrir à un vaste marché de

Le président de la Ré-
publique a de son côté sa-
lué les Etats membres du
Commonwealth qui ont jugé
digne le Togo pour faire partir
de leur organisation.

« Je remercie les États
membres du Com-
monwealth pour l’accepta-
tion de notre candidature en
ce jour. L’adhésion du Togo
à cette grande famille est
une évolution que nous
avons souhaitée dans une
perspective de renforce-
ment de la coopération en-
tre États et du brassage des
peuples. », a écrit le Prési-
dent Faure GNASSINGBE
sur son compte Twitter.
Pourquoi  le Togo veut-il re-
joindre le Commonwealth ?

Cette adhésion acquise
grâce à l’efficacité de la di-

Le Togo désormais membre du Commonwealth:
«c’est une plus grande ouverture que ce soit sur les questions diplomati-

ques, économiques ...» Gerry Taama,
Le Togo a rejoint le 25 juin dernier 2022, le Com-

monwealth, devenant ainsi le 56 ème avec le Gabon 55
ème, les dernières nation à entrer dans le club anglo-
phone bien que ces derniers n’ont pas un lien histori-
que avec le Royaume-Uni. L’annonce a été faite par le
Chef de l’Etat Rwandais et nouveau Président en exer-
cice du Commonwealth Paul KAGAME.  Quel avantage
pour le Togo? A cette question qui est sur le bout des
lèvres de la population, Gerry Taama, député et prési-
dent national du parti d’opposition Nouvel Engagement
Togolais, explique sans ambage que cette adhésion du
Togo s’inscrit dans une logique de diversification de
partenaires.

«Beaucoup de pays
anglophones aussi ont ad-
héré à la francophonie, vous
avez le Nigéria, vous avez le
Ghana. Je pense que ces
pays-là ont décidé de diver-
sifier leurs choix de partena-
riat, de ne pas être exclusi-
vement englués dans des
partenariats hérités des in-
dépendances», argumente-
t-il. «Donc, c’est une plus
grande ouverture que ce soit
sur les questions diplomati-
ques, économiques et sans
aucun doute aussi je pense
que sur les questions d’in-
fluence. C’est une façon
peut-être d’avoir un contre-
poids en termes de partenai-
res sur éventuellement les
accords internationaux»,
conclut Gerry Taama.

Suite à la page 5

bitions du gouvernement à
travers la feuille de route
2022-2025, qui fait de la
couverture santé univer-
selle, un axe majeur de la
vision politique du Chef de
l’État Faure Essozimna
Gnassingbé.

Par ailleurs,»Wezou»
constitue le premier pas dun
panier de soins offerts, des-
tinés à s’élargir en fonction
de laccroissement des res-
sources. Il vient en anticipa-
tion de l’assurance maladie
universelle. Le programme
ambitionne notoirement
daugmenter progressive-
ment le nombre de femmes
qui suivent les soins pendant
leur grossesse.

Lobjectif est d’amoin-
drir considérablement les ris-
ques d’accouchement diffi-
cile pour ces donneuses de
vie. Pour sa première année
de mise en oeuvre, le gou-
vernement a prévu une en-
veloppe de 03 milliards de
francs CFA.

Essobiou A.

Dix mois  seulement après sa mise en exécution,
le programme « Wezou» présente un bilan très probant
et satisfaisant.  Instauré en août 2021, par le gouverne-
ment togolais, «Wezou» avait pour objectif de contribuer
à la réduction de la mortalité maternelle et néonatale à
travers la gratuité des frais de consultations prénata-
les, des analyses et des accouchements dans les cen-
tres de santé publics et accrédités de premier niveau.
Malgré quelques difficultés constatée dans le démarrage
dudit projet, « Wezou « a soutenu près de  70 000 accou-
chements . Un bilan qui bat en brèche les doutes qui
entouraient ce programme à sa naissance en ce qui con-
cerne sa faisabilité et sa réussite.

«Wezou», déjà plus de 660.000 différentes
prestations effectuées

Depuis son lancement
jusquà ce jour, près dun mil-
liard de francs CFA a été in-
vesti au profit de 160 000
femmes. Le déploiement du
programme a permis de cou-
vrir 680 formations sanitaires
sur le territoire. Environ 70
000 accouchements ont été
pris en charge et plus de
660 000 différentes presta-
tions effectuées.

«Wezou» accompa-
gne les femmes enceintes
depuis la confirmation de la
grossesse jusquau 42ème
jour après l’accouchement.
L’initiative épouse l’ambition
de renforcement de l’inclu-
sion sociale et de moderni-
sation de l’Etat telle que pré-
vue dans la feuille de route

gouvernementale.
Le chef de l’Etat Faure

Gnassingbé fait de la femme
enceinte une priorité à travers
des programmes de subven-
tion et d’exemption. Le pro-
gramme «Wezou» vient ren-
forcer ces actions qui
sillustrent par la subvention à
90% de la césarienne lancée
depuis 2011 à travers la Cam-
pagne pour laccélération de
la réduction de la mortalité
maternelle en Afrique
(Carmma).

Il y a aussi la prise en
charge des fistules
obstétricales chez les femmes
et du paludisme à travers des
traitements préventifs ou cu-
ratifs. La césarienne autrefois
subventionnée en cas de com-

plication, est intégrée dans le
programme «Wezou». Autre-
ment dit, la subvention de
l’Etat pour la césarienne est
maintenue et continue. Pour
renforcer les infrastructures
médicales  sur meilleure prise
en charge des femmes en-
ceintes, le gouvernement pré-
voit construire cinq 05 nou-
veaux centres modernes de
soins mère-enfant dans les
régions du Togo.

Il s’agira d’un grand
centre de soins mère-enfant
à Togblékopé dans le Grand-
Lomé et de quatre centres de
soins modernes dans quatre
régions du pays notamment,
Tandjouaré dans les Sava-

nes, Guérin-Kouka dans la
Kara, Sotouboua dans la Cen-
trale et Amou-Oblo dans les
Plateaux. Les travaux de
construction de ces 05 hôpi-
taux mère-enfant vont démar-
rer simultanément pour qu’ils
puissent être opérationnels
au même moment. La maîtrise
d´ouvrage de ce projet du
gouvernement est assurée
par l’Institut National d’Assu-
rance Maladie.

Cette initiative a pour
objectif de renforcer les pla-
teaux techniques du système
de soins existant et assurer
la disponibilité des soins ma-
ternels et néonatals de qua-
lité. Elle s’aligne sur les am-
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faire les besoins des usagers
dans les conditions de sécu-
rité, de sûreté et de mobilité
optimales.
II. Au titre du projet de dé-
cret,
7.  Le conseil a examiné et
adopté un projet de décret
portant création, attributions,
composition et fonctionne-
ment du Conseil national de
gestion des accords com-
merciaux au Togo (CNAC).
8. Le présent projet de dé-
cret crée le Conseil national
de gestion des accords com-
merciaux (CNAC) qui est la
structure chargée d’assurer
la coordination et le suivi-

professionnalisation du sec-
teur afin de permettre à no-
tre pays de renforcer sa po-
sition de hub logistique et de
services conformément aux
ambitions de la feuille de
route gouvernementale.
5. Le projet de loi d’orienta-
tion des transports vise à
définir les principes généraux
régissant les différents mo-
des de transport au Togo
notamment routier, ferro-
viaire, aérien, maritime, flu-
vial, lagunaire et lacustre.
6.  Son adoption permettra
de disposer d’un cadre juri-
dique d’orientation dans le-
quel tout projet, tout pro-
gramme dans ce secteur de-
vrait s’inscrire afin de satis-

1. Le conseil des ministres
s’est réuni ce lundi 27 juin
2022 sous la présidence de
Son Excellence Monsieur
Faure Essozimna
GNASSINGBE, Président de
la République.
2. Le conseil a examiné un
(01) avant-projet de loi, un
(01) projet de décret et
écouté (03) communications.
I. Au titre de l’avant-projet
de loi,
3. Le conseil a examiné et
adopté l’avant-projet de loi
relatif à l’orientation des
transports.
4. Le secteur des transports
fait face à de nombreux défis
en particulier la nécessité
d’améliorer la

 Création d’un Conseil National de Gestion des
Accords Commerciaux au Togo

En conseil des ministres ce lundi, le gouvernement
a examiné et adopté un projet de décret portant créa-
tion, attributions, composition et fonctionnement du
Conseil national de gestion des accords commerciaux
au Togo (CNAC).

Le projet de décret crée le Conseil national de ges-
tion des accords commerciaux (CNAC) qui est la struc-
ture chargée d’assurer la coordination et le suivi-éva-
luation de la mise en œuvre des accords commerciaux
auxquels le Togo fait partie. Son adoption permettra d’as-
surer une participation significative des structures im-
pliquées, afin de parvenir à la mise en œuvre efficace
des accords commerciaux signés par le Togo. Ainsi, le
Togo pourra profiter pleinement de toutes les opportu-
nités qu’offrent les accords et leurs protocoles.

Communiqué du Conseil des Ministres

ment de programmation bud-
gétaire et économique plu-
riannuelle ; présentée par le
ministre de l’économie et des
finances.
11.  Ce document permet
d’assurer une meilleure allo-
cation des ressources mobi-
lisables en cohérence avec
les orientations stratégiques
des politiques publiques et
des priorités du Gouverne-
ment sur la période 2023-
2025. Il s’articule autour de
trois points principaux notam-
ment l’évolution économique
récente, les perspectives
économiques 2023 – 2025 et
les priorités nationales et
sectorielles.
12. L’activité économique
nationale a connu un rebond
en 2021, tirée par une con-
joncture économique inter-
nationale plus favorable et
les mesures de soutien à
l’économie prises par le gou-
vernement, se traduisant par
un taux de croissance du PIB
réel établi à 5,5% en 2021
contre 1,8% en 2020.
13.  En perspective, le gou-
vernement envisage la pour-
suite des réformes pour
l’amélioration du climat des
affaires en vue de favoriser
l’entrée des investissements

évaluation de la mise en
œuvre des accords commer-
ciaux auxquels le Togo fait
partie.
9. Son adoption permettra
d’assurer une participation
significative des structures
impliquées, afin de parvenir
à la mise en œuvre efficace
des accords commerciaux si-
gnés par le Togo.  Ainsi, no-
tre pays pourra profiter plei-
nement de toutes les oppor-
tunités qu’offrent les accords
et leurs protocoles.
III. Au titre des communica-
tions,
10. Le conseil a écouté une
communication sur le docu-

une note d’information de la-
dite institutions.
Il s’agit pour la demande de
passeport, de se rendre sur
le site sus mentionné, suivre
la procédure telle que dé-
crite et lorsque vos dossiers
seront prêts, vous vous ren-
dez à la Direction Générale
de la Documentation Natio-
nale pour le dépôt définitif
des dossiers dans un pre-
mier temps et pour le retrait
en seconde phase. Cette
digitalisation réduire à coup
sûr les pots de vin, les per-
tes de temps et les attroupe-
ment monstre auxquels on
assiste presque chaque jour
au niveau de différents ser-
vices.

Rappelons qu’au togo
pas mal de services se font
déjà en ligne. Vivement que
la réduction du prix de
l’internet et  son efficacité à
haut débit sur toute l’étendue
du territoire national accom-
pagnent ce projet louable.
l’État doit également renfor-
cer la lutte contre la
cybercriminalité pour rassu-
rer la confidentialité des don-
nées des citoyens.

Daniel A.

cessibles sur «service -
public.gouv.tg» conformé-
ment à la feuille de route gou-
vernementale 2020-2025 et
à la stratégie pour la trans-
formation digitale au togo «
stratégie togo digital 2025».

Suite à ce communiqué du
gouvernement, relatif au lan-
cement officiel du nouveau
portail « service -
public.gouv.tg», la Direction
Générale de la Documenta-
tion Nationale (DGDN) in-
forme le public que les de-
mande de passeport, cartes
de séjour et visas se feront
désormais en ligne . A cet ef-
fet, tout demandeur est ténu
d’effectuer  les formalités  re-
quises en ligne avant d’arri-
ver à la DGDN « lit on dans

gés avec l’administration, etc.
Pour l’heure, le nouveau por-
tail «service -public.gouv.tg»
outre l’information sur l’en-
semble des démarches admi-
nistratives intègre quatre (4)
démarches entièrement digi-
talisés à savoir les demandes
en ligne de passeport ordi-
naire et de service, de carte
de séjour, de raccordement
à l’électricité basse tension,
et de permis de construire.
D’autres démarches adminis-
tratives et services publics
seront intégrés au portail au
fil des mois en priorisant les
démarches couramment ef-
fectuées par les citoyens et
entreprises. L’objectif est
d’avoir à l’horizon 2025,
100% des démarches admi-
nistratives digitalisées et ac-

Mis en ligne en 2017, «ser-
vice-public.gouv.tg» dans
son ancienne version était un
portail essentiellement
informationnel. Il recensait
l’ensemble des démarches
administratives susceptibles
d’être accomplies par les ci-
toyens et entreprises.
Dans sa nouvelle version ré-
vèle aujourd’hui, « service-
pubic.gouv.tg» offre mainte-
nant la possibilité aux ci-
toyens et aux entreprises de
créer un compte citoyen et/
ou entreprise unique qui leur
permet d’effectuer en ligne
l’ensemble des démarches
administratives digitalisées et
intégrées au portail, de payer
en ligne les frais afférents aux
différentes procédures, de
suivre l’évolution de leurs
dossiers depuis leur compte
utilisateur, de garantir l’histo-
rique des documents échan-

Longtemps souhaité et
même réclamé par la popu-
lation afin de faciliter l’accès
au différents services admi-
nistratifs, la demande en li-
gne des services publics est
aujourd’hui une réalité incon-
tournable. Les premières
autorités de notre pays très
attentives au différentes
solicitations de leurs compa-
triotes, n’ont lésiné sur aucun
moyen pour satisfaire cette
préoccupation de la popula-
tion. Un véritable ouf de sou-
lagement.

Ce portail permet en
effet de regrouper en une
seule et même interface, l’en-
semble des services publics
digitalisés de l’administration
afin de permettre aux ci-
toyens et aux entreprises d’y
accéder à partir d’un compte
citoyen ou entreprise uni-
que.

Le processus de  la digitalisation totale de l’admi-
nistration au togo est un chemin de non retour, eu égard
à des actes concrets que posent les autorités depuis
2017. C’est dans cette optique que le gouvernement a
le 15 juin dernier réalisé un nouveau pas par la concré-
tisation de la  mise à jour significative du portail natio-
nal des services publics digitalisés de l’administration
«http ://service-public.gouv.tg». L’information  a été
rendu public par un communiqué signé par  Cina
LAWSON , ministre de l’Economie Numérique et de la
Transformation Digitale.

La digitalisation administrative :
Un chemin de non retour au Togo

Suite à la page 6

Cina Lawson, ministre de l’Economie numérique
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déconcentré, nous vous si-
gnifions que vous êtes re-
levé de vos fonctions de su-
périeur du baccalauréat en
cours, dès réception de la
présente lettre», a souligné
prof. Ihou WATEBA.

A en croire Mensah
YAWOGAN, son acte n’avait
rien d’autre que de protéger
les candidats qui avaient
déjà les épreuves dans les
mains de peur qu’ils ne per-
dent le fil de leurs idées et
du temps déjà imparti. Ces
comportements des préfets
guinéens et togolais qui ris-
quent d’hypothèquer la réus-
site des candidats doivent
susciter auprès des autorités
compétentes une redéfini-
tion des conditions des visi-
tes des gouvernants dans
les centres des différents
examens scolaires de fin
d’année en priorisant la con-
centration des candidats.

Daniel A.

res « lit on dans une note du
ministre de l’enseignement
supérieur et de la recherche,
prof. Majesté Ihou WATEBA.
Suite à ce constat, le ministre
a immédiatement relevé le su-
perviseur du baccalauréat du
lycée Agbodrafo, de ses fonc-
tions.
«En attendant que vous nous
adressiez, sous soixante-
douze (72) heures, une lettre
d’explication circonstanciée
sur vos comportements pré-
judiciables au représentant
du pouvoir central au niveau

empêché un préfet de pertur-
ber les candidats déjà accro-
chés a leurs épreuves . Il
s’agit de monsieur Mensah
YAWOGAN, superviseur du
baccalauréat session de juin
2022 au centre d’écrit du ly-
cée Agbodrafo. « Il est porté
à notre connaissance votre
refus d’accès aux salles d’exa-
men du centre d’écrit du lycée
d’Agbodrafo au préfet des
lacs, représentant local du
ministère de l’administration
territoriale co-organisateur du
baccalauréat dans les territoi-

res. Dans sa réaction offi-
cielle face à cette bavure, le
président de la transition,
colonel Mamadi Doumbouya,
a relevé purement et simple-
ment le Lieutenant-Colonel
Ibrahima Douramoudou Keïta
de ses fonctions de préfet de
Siguiri. « Le Lieutenant colo-
nel Ibrahima Douramoudou
Keïta, matricule 18342G, pré-
cédemment préfet de Siguiri
est limogé de ses fonctions et
mis à la disposition de l’Etat-
major général des armées
»,a précisé le décret. Cette
sanction infligée à ce préfet
indique clairement
l’innoportunité de son acte.
Car le contrôle des habille-
ments et des coiffures des
élèves devraient être effectué
et sanctionné au cours de
l’année ou au pire des cas à
l’entrée des centres d’écrits
afin que les candidats puis-
sent se mettre en règle avant
le début des épreuves. Ceci
permettra d’éviter de pertur-
ber les candidats en pleine
épreuves .

Si en Guinée le préfet
a été demis de ses fonctions
pour avoir troublé les élèves
en examen du BAC2, au
Togo, c’est un superviseur
d’un centre d’écrit  qui a été
viré par contre pour avoir

A quelle heure les autorités
doivent visiter les centres
d’examen, quel est le cahier
de charge des autorités lors
des visites des centres, quel-
les conduites les autorités
doivent tenir vis-à-vis des
examinateurs et des candi-
dats ? Face aux zèles de cer-
taines autorités lors de leur
passage dans les centres
d’examen, ces interrogations
méritent des réponses de la
part des ministères de tu-
telle. En Guinée, en plein
examen du Baccalauréat le
18 juin dernier, dans une vi-
déo devenue virale sur la
toile, on peut voir  le préfet
de Siguiri, à l’époque, le lieu-
tenant colonel Ibrahima
Douramoudou Keïta, avec
l’aide des professeurs en
train de recenser les têtes
touffues. Ainsi tous les can-
didats qui ont des cheveux
touffus ou des coiffures ex-
travagantes ont été coiffés
par les militaires à temps de
ciseaux. Cette vidéo a sus-
cité diverses réactions de la
part des internautes. Cer-
tains ont lié la scène à la
gouvernance du pays par un
militaire. D’autres estiment
que c’est le seul moyen pour
décourager les jeunes à
adopter des coiffures bizar-

La fin de l’année scolaire au Togo, comme par-
tout ailleurs, est sectionnée par des différents examens.
Notamment CEPD, BEPC, BAC1 , BAC2, BTS et autres.
Pour s’assurer du bon déroulement de ces examens et
surtout pour encourager les élèves, les autorités admi-
nistratives ou locales  visitent habituellement les diffé-
rents centres d’écrits sur toute l’étendue du territoire
national. Cette pratique très appréciée par les parents
d’élèves et les candidats  devient un élément perturba-
teur quand elle se déroule dans le désordre,  d’où l’ur-
gence qu’elle soit réglementé pour ne pas compromet-
tre le bon déroulement des épreuves.

Examen de fin d’année :
De l’urgence de recadrer les visites des autorités dans les centres d’écrit

Auparavant, le préfet
d’Ogou, Edoh Akakpo, tout
en souhaitant la bienvenue
aux membres de la CENI, a
exhorté ces derniers à pour-
suivre l’organisation des
consultations électorales,
notamment les élections ré-
gionales de manière trans-
parente, apaisée et inclu-
sive. Rappelons que, les
membres de la CENI ont été
élus le 24 mars 2022 par
l’Assemblée nationale et ont
prêté serment le 04 avril
2022 pour organiser et su-
perviser les élections futu-
res, notamment celles des
conseillers régionaux

Fristnewsmadia

fondamentaux juridiques du
contentieux électoral », par
Yempab Nam-Tchougli, mem-
bre de la Cour constitution-
nelle ; « Les procédures
comptables et financières de
la CENI », par Awandé Baba
Bidikim, inspecteur central du
Trésor, contrôleur financier
délégué près la CENI; « Le
budget des opérations élec-
torales » et « Défi de la logis-
tique et sécurisation des opé-
rations électorales », par
Edouard Logozo, expert lo-
gistique et finances auprès de
la  CENI ;  « Le cycle électoral
», par  Ouro-Bossi
Tchacondo, président du Cen-
tre d’observation et de promo-

L’objectif de ce séminaire de
formation est de renforcer les
capacités des membres de
l’institution et de permettre
une meilleure préparation
pour la réalisation des pro-
chaines activités de l’institu-
tion, notamment les élections
régionales de 2023.
Les travaux de ce séminaire
de formation tourneront
autour de huit communica-
tions phares relatives aux en-
jeux électoraux, telles que: «
La sécurisation des élections
», présentée par le Colonel
Messan Akobi, secrétaire gé-
néral du ministère de la Sé-
curité et de la protection ci-
vile ; « La CENI : missions,
composition, organisation et
fonctionnement » et « Le tra-
vail en équipe au sein de la
CENI », par Tozim Potopere,
président de la sous-commis-
sion des opérations électora-
les, formation et informatique
; Aussi sera t-il question des
thèmes: « Elections régiona-
les 2023 et perspectives »,
par Dr Théophile Kossi René
Kapou, rapporteur de la sous-
commission communication et
relations publiques ; « Les

CENI : Les nouveaux membres se
 familiarisent avec le rôle et la responsabilité

 dans le processus de décentralisation
Du 28 juin au 1er juillet 2022, se tient au ROC Hôtel

à Atakpamé, un séminaire de formation à l’endroit des
membres de la Commission électorale nationale indépen-
dante (CENI), axé sur le thème, « Rôle et responsabilité
de la CENI dans le processus de décentralisation ». L’ate-
lier a été ouvert en présence du représentant du ministre
d’Etat, ministre de l’administration territoriale et du dé-
veloppement des Territoires, Awèdéou Tchassé, et du se-
crétaire général de la commune Ogou 1, représentant le
Maire de la commune.

tion de l’Etat de droit
(COPED). En ouvrant les tra-
vaux, le président de la
CENI, Dago Yabre a «salué
le professionnalisme» des
intervenants et invité ses
collègues à «l’assiduité afin
de tirer meilleure partie du
séminaire».

C’est d’ailleurs dans cette
optique que la Grande Bre-
tagne a ovationné  ce choix
capital et lucide pour le dé-
veloppement du Togo opéré
par les premières autorités
du pays . « C’est vraiment
un honneur de servir en tant
qu’ambassadrice du
Royaume-Uni au Togo. (…)
Il faut féliciter le Togo pour
son entrée dans le Com-
monwealth. Au regard de
l’importance des valeurs du
Commonwealth dans le
monde, c’est bien d’avoir le
Togo comme membre. C’est

quelque chose d’important à
féliciter » a précisé la nouvelle
ambassadrice extraordinaire
et plénipotentiaire du
Royaume-Uni au Togo,
Harriet Clare Thompson lors
de la présentation de sa let-
tre de créance au chef de
l’État togolais.

Vivement que les exi-
gences du Commonwealth
puissent être traité avec dili-
gence de la part du Togo pour
le bonheur du peuple togo-
lais.

Essobiou A.

Le Togo désormais membre du
Commonwealth:
«c’est une plus grande ouverture

que ce soit sur les questions
diplomatiques, économiques ...»

Gerry Taama,
Suite de la page 3

Prof Ihou Wateba
Majesté, ministre

de l’Enseignement
Supérieur

Photo de famille des nouveaux membres
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Vous souffrez d’anémie et vous vous demandez
quels aliments privilégier pour retrouver de l’énergie ?
Véronique Liégeois, diététicienne-nutritionniste, nous
livre ses conseils pour combattre cette carence en glo-
bules rouges.

Que manger en cas d’anémie ?
AstucesAstucesAstucesAstucesAstuces

d’une manière générale sont
également des alliés pour
combattre les carences en
fer, tout comme les œufs.
Les légumineuses comme
les lentilles, les pois chiches,
les haricots blancs, les cé-
réales complètes, le
boulgour, le quinoa sont plus
riches en fer que le riz blanc
ou les pâtes. Pensez donc à
les inclure dans vos menus !
De la vitamine C pour mieux
assimiler le fer
L’experte rappelle qu’il est
important de consommer des
fruits (kiwis, cassis, fraises,
oranges…) et légumes (épi-
nards, blettes, petits pois, fè-
ves…) pendant les repas. Ils
contiennent, en effet, de la
vitamine C qui facilite l’assi-
milation du fer. Veillez toute-
fois à bien les consommer
frais et crus pour en préser-
ver les bienfaits. Pour com-
battre l’anémie, misez égale-
ment sur les algues. Elles
sont riches en vitamines, en
minéraux et en fer. N’hésitez
pas à saupoudrer vos sala-
des et potages avec des
paillettes d’algues.
De la même manière,
les amandes, les noix,
les herbes aromatiques (le
persil, la coriandre, la cibou-
lette, le thym…) sont à inclure
dans votre alimentation. «On
les consomme certes en pe-
tite quantité mais c’est tou-
jours un plus pour la santé»,
ajoute la diététicienne-nutri-
tionniste. Elle conseille éga-
lement de mettre, dès que
l’occasion se présente, un fi-
let de jus de citron sur sa
nourriture pour favoriser l’as-
similation du fer. En
revanche, évitez de boire du
thé ou du café pendant vo-
tre repas car ils diminuent
l’absorption du fer. Privilégiez
plutôt des tisanes ou du
rooibos, par exemple.
«L’anémie est très longue à
traiter, cela peut prendre des
mois. Il faut être patient pour
reconstituer ses réserves en
fer. Ces apports nutritionnels
doivent donc se faire de ma-
nière régulière et sur la du-
rée. Parfois, des complé-
ments alimentaires peuvent
aider, comme ceux d’algue
de spiruline, par exemple.
Très riche en fer, elle est gé-
néralement bien tolérée»,
conclut Véronique Liégeois.
Avec un peu de patience et
une alimentation adaptée,
vous devriez retrouver votre
tonus !

Source: bioalaune

L’anémie est le signe d’une
carence en globules rouges
(hémoglobine) dans le sang.
Or, ce sont ces mêmes glo-
bules qui transportent l’oxy-
gène des poumons vers l’en-
semble du corps. Les princi-
paux symptômes de l’anémie
sont la fatigue, la pâleur, la
chute de cheveux, les ongles
mous et le manque de souf-
fle dans les cas plus sévères.
Plusieurs facteurs peuvent
entraîner une anémie.
«Celle-ci touche davantage
les femmes que les hommes,
notamment à cause des cy-
cles menstruels. Les règles
abondantes affectent, en ef-
fet, les réserves en fer. L’ané-
mie peut également être cau-
sée par un changement d’ali-
mentation, si l’on mange
moins de viande, par exem-
ple. Il peut aussi y avoir des
petits saignements dans l’es-
tomac… C’est pourquoi il
faut toujours chercher l’ori-
gine de cette baisse de glo-
bules rouges», précise Véro-
nique Liégeois, diététi-
cienne-nutritionniste et
auteure, entre autres, de Les
plats de légumes (éditions
Solar). Le diagnostic de
l’anémie sera confirmé par
une prise de sang.
Combler le manque de fer
L’anémie est souvent précé-
dée d’un manque de fer. C’est
un signal d’alarme qui invite
déjà à réagir en adoptant une
alimentation adaptée. Ainsi,
pour lutter contre l’anémie,
Véronique Liégeois recom-
mande de consommer des
aliments riches en fer, en vi-
tamine B9 (acide folique) qui
favorise la synthèse des glo-
bules rouges, en protéines et
en vitamine C. Celle-ci favo-
rise l’absorption du fer par
notre corps.
Il existe deux sources de fer :
le fer héminique qui se trouve
dans la viande et le poisson
et le fer non héminique issu
des végétaux et des œufs.
L’avantage du premier est
qu’il est plus présent dans
ces aliments et plus assimi-
lable par notre organisme. La
viande rouge, notamment les
abats, et le boudin noir*
(22,8 mg / 100g pour le bou-
din noir poêlé) sont particu-
lièrement riches en fer et très
bien assimilés par notre or-
ganisme. L’experte conseille
d’en manger trois fois par
semaine. Le poisson et les
autres viandes contiennent
également du fer bien assi-
milé. 
Pour les végétariens ou
végétaliens, le tofu repré-
sente une alternative intéres-
sante, même s’il est moins
bien absorbé du fait de son
origine végétale. Les moules
(cuites à l’eau : 3,99 mg/
100g) et les coquillages

titre des priorités de l’action
gouvernementale, l’améliora-
tion des mécanismes d’ac-
compagnement et d’appui aux
TPME, qui représentent à el-
les-seules près de 80% du
tissu économique national, à
travers une réforme inscrite à
la feuille de route gouverne-
mentale 2020 – 2025.
17.  Afin d’avoir un meilleur
impact opérationnel de ladite
réforme et dans le souci
d’avoir une synergie d’ac-
tions, il s’avère nécessaire de
mettre en place un dispositif
intégrateur et fédérateur de
tous les mécanismes et ins-
truments existants et à venir
visant l’accompagnement des
TPME. IV. Au titre des divers,
18.  Mme le Premier ministre
a adressé les admirations du
gouvernement au Chef de
l’État, Son Excellence Mon-
sieur Faure Essozimna
Gnassingbé, pour l’adhésion
de notre pays au Com-
monwealth.
19. Elle a salué le leadership

directs étrangers dans le
pays, le renforcement des
mécanismes d’inclusion pour
une prospérité partagée en-
tre tous les togolais ainsi que
des actions de lutte contre
l’insécurité.
14. Le conseil a approuvé le
document et a instruit pour
sa présentation devant la re-
présentation nationale con-
formément à la réglementa-
tion en vigueur.
15.  Le conseil a ensuite
écouté une communication
relative à la mise en place
d’une structure d’accompa-
gnement et d’appui aux très
petites, petites et moyennes
entreprises (TPME) ; présen-
tée par le ministre chargé de
l’inclusion financière et de
l’organisation du secteur in-
formel.
16. Afin de rendre plus effi-
cace les mesures d’aides et
de soutien en faveur des
TPME, notre pays a inscrit au

du Chef de l’État qui, selon
elle, permet un rayonnement
du Togo.
20. Elle a invité tous les mem-
bres du gouvernement à
prendre les dispositions afin
de saisir toutes les opportu-
nités offertes par cette adhé-
sion.
21. Le conseil a ensuite
écouté un compte rendu re-
latif au lancement de la nou-
velle version de la plateforme
« service-public.gouv.tg ».
22. Avec cette nouvelle ver-
sion, quatre processus sont
dématérialisés : le permis de
construire ; la demande de
passeport ; la demande de
raccordement à l’électricité ;
la demande de carte de sé-
jour.
23. Le conseil a salué ces
réformes qui visent à rappro-
cher les administrations des
usagers et qui s’inscrivent
dans la stratégie Togo digital
2025.
Fait à Lomé, le 27 juin 2022
Le Conseil des Ministres

ment et de la coopération
avec les communautés fron-
talières et le renforcement de
la coopération des agences
des frontières.
A en croire Abibatou Wane, la
cheffe de mission de l’Orga-
nisation internationale pour
les migrations (OIM) au
Ghana, Togo et au Bénin,  ce
projet constitue le commence-
ment d’un processus qui per-
mettra à terme, d’avoir un
poste frontalier bien bâti et
équipé répondant aux normes
internationales et permettant
de réguler le flux migratoire
dans la zone avec l’installa-
tion de l’application de ges-
tion de flux migratoires (MI-
DAS).
Pour le Gal Yark Damehame,
la situation sécuritaire dans la
sous-région ouest africaine
est devenue un sujet de pré-
occupation majeure pour tous
les États de la CEDEAO. «
L’apparition des nouvelles
menaces liées à la montée en
puissance des groupes ar-
mées terroristes, ainsi que la
commission quasi quoti-
dienne des actes terroristes
dans le Sahel et la proximité
du pays avec le Burkina Faso
sont de nature à tirer la son-
nette d’alarme sur la gravité
de la menace qui a com-
mencé à secouer les pays du
Golfe de Guinée », a-t-il indi-
qué.
C’est dire que le Togo se dote
des moyens, des stratégies
nécessaires pour être à
même de répondre efficace-
ment aux défis de l’heure en
termes de sécurité frontalière.

Ampiaba A.

future infrastructure, dont les
travaux dureront 6 mois, in-
tégrera des fonctionnalités et
équipements modernes de
gestion des flux migratoires
tels que le système d’informa-
tion et d’analyse des don-
nées sur la migration (MIDAS).
L’initiative se veut selon les
autorités  d’améliorer la sécu-
rité aux frontières terrestres
en augmentant les capacités
techniques et matérielles des
agences de gestion des fron-
tières pour répondre efficace-
ment aux défis émergents tout
en renforçant la résilience
des communautés frontaliè-
res, contribuer au meilleur
contrôle des mouvements mi-
gratoires. Il est aussi question
d’assurer l’amélioration des
mécanismes d’intervention
d’urgence en matière de
santé publique aux frontières,
le renforcement de l’engage-

Selon les informations,
c’est le général de brigade
Damehame Yark, ministre de
la Sécurité et de la Protec-
tion civile du Togo qui a pro-
cédé à la pose de cette
pierre. « Renforcement des
frontières Nord de la Côte
d’Ivoire, du Ghana et du Togo
». Le projet est mis en œuvre
par l’OIM et financé par le
Bureau international des stu-
péfiants. Selon le Gal. Ce
poste frontalier de Ponio bé-
néficiera de l’application des
lois (INL) du Département
d’État des États-Unis
d’Amérique.L’ensemble de
l’infrastructure sera bâti sur
une superficie de 6946 m2
(le bâtiment lui-même va oc-
cuper 352 m2 et le parking
533 m2). La fourniture d’équi-
pements de patrouille et la
construction d’installations
d’eau à travers un forage

Face à la recrudescence des menaces sécuritaires
surtout au nord du Togo, les autorités ne lésinent sur
aucun moyen pour lutter contre le terrorisme, ce phé-
nomène qui met en mal la quiétude des paisibles popu-
lation.  C’est ainsi que, le jeudi 23 juin 2022, la première
pierre pour la construction à Pognon (au nord du pays,
commune de Kpendjal ouest2) d’un poste pour renfor-
cer la Sécurité frontalière avec le Burkina Faso , a été
posée.

Sécurité : Un poste frontalier bientôt à
Ponio, dans le Kpendjal

 Création d’un Conseil National de Gestion
des Accords Commerciaux au Togo

photovo l ta ï -
que, d’assai-
nissement et
d’hygiène sont
les autres as-
pects impor-
tants de ce
projet de cons-
truction. Au mi-
nistère de la
sécurité et de
la protection
civile, on fait
savoir que la

Le ministre Yark lors de la pose de
première pierre

Suite de la page 4
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La ministre Lidi Bessi Kama
portée à la tête de la commission

médicale de la Fédération
Internationale de Handball

La ministre des sports et des
loisirs du Togo vient d’ajou-
ter une nouvelle casque à
ses fonctions. Elle vient
d’être nommée présidente de
la commission médicale de la
Fédération Internationale de
Handball ce mardi, 28 juin
2022, la nouvelle a été ren-
due publique par les services
de communication de la faî-
tière internationale de hand-
ball ce jour. Le lieutenant co-
lonel déjà membre de cette
commission au niveau conti-
nentale a été donc promue
première responsable de la
commission médicale de la
faîtière mondiale de la disci-

Une dent couronnée d’or est tout ce qui reste
du héros de l’indépendance congolaise

assassiné, Patrice Lumumba
Abattu par un peloton

d’exécution en 1961 avec le
soutien tacite de l’ancienne
puissance coloniale belge,
son corps a ensuite été en-
terré dans une fosse peu pro-
fonde, déterré, transporté sur
200 km, enterré à nouveau,
exhumé, puis découpé en
morceaux et finalement dis-
sous dans de l’acide.
Le commissaire de police
belge Gérard Soete, qui a
supervisé et participé à la
destruction des restes, a pris
la dent, comme il l’a admis par
la suite.
Il a également parlé d’une
deuxième dent et de deux
doigts du cadavre, mais ceux-
ci n’ont pas été retrouvés.
Une page se tourne-t-elle
entre la RDC et son ancienne
puissance coloniale ?
Des excuses de l’Occident à
propos de la colonisation,
mais toujours pas de répara-
tions
Que savons-nous du masque
rendu par le roi de Belgique
à la RD Congo en «prêt indé-
fini» ?
La dent a maintenant été ren-
due à la famille lors d’une cé-
rémonie à Bruxelles en mi-
juin 2022.
L’impulsion de Soete d’empo-
cher les parties du corps fait
écho au comportement des
fonctionnaires coloniaux
européens qui, au fil des dé-
cennies, ont ramené des dé-
pouilles chez eux en guise de
souvenirs macabres.

Lumumba s’était hissé au
rang de Premier ministre à
l’âge de 34 ans. Élu dans les
derniers jours du régime co-
lonial, il dirigeait le cabinet de
la nation nouvellement indé-
pendante.
En juin 1960, lors de la pas-
sation de pouvoir, le roi belge
Baudouin fait l’éloge de l’ad-
ministration coloniale et parle
de son ancêtre, Léopold II,
comme du «civilisateur» du
pays. Il ne mentionne pas les
millions de personnes qui
sont mortes ou ont été bru-
talisées sous son règne, lors-
qu’il a fait de ce qui s’appe-
lait alors l’État libre du Congo
sa propriété personnelle.
Cette incapacité à reconnaî-
tre le passé laissait présager
des années de déni de la part
de la Belgique, dont elle com-
mence seulement à se ren-
dre compte aujourd’hui.

BBC

Mais il s’agissait aussi d’une
ultime humiliation pour un
homme que la Belgique con-
sidérait comme un ennemi.
Soete, apparaissant dans un
documentaire en 1999, a dé-
crit la dent et les doigts qu’il a
pris comme «une sorte de tro-
phée de chasse». Ce lan-
gage suggère que pour le
policier belge, Lumumba - qui
était vénéré sur tout le conti-
nent comme une voix majeure
de la libération africaine - était
moins qu’humain.
Pour la fille de Lumumba, Ju-
liana, la question est de sa-
voir si les auteurs du crime
étaient humains.
«Quelle quantité de haine
faut-il avoir pour faire cela ?»
demande-t-elle.
«Cela rappelle ce qui s’est
passé avec les nazis, prendre
des morceaux de personnes
- et c’est un crime contre l’hu-
manité», a-t-elle déclaré à la
BBC.

ce poste. Il travaillera aux
côtés d’autres stars bien
connues du monde
footballistique. En effet
comme lui, les ex internatio-
naux Joseph Antoine Bell et
Jérémie N’Jitap sont aussi
nommés dans la même com-
mission.

comité technique et de déve-
loppement de la CAF pour la
zone UFOA B. Félicitations,
Champion ! Plein succès à toi
», a-t-elle posté sur son
compte Twitter.
Il faut préciser que Shéyi
Adébayor n’est pas la seule
légende africaine désignée à

L’ex-capitaine des éper-
viers du Togo, Emmanuel
Shéyi Adébayor a été  nommé
au debut de cette semaine à
la Commission technique du
développement du Football
africain (Technical and
developement committee)
pour le compte de la zone B
de l’Union des fédérations
ouest africaines de football
(UFOA Zone B). A ce poste,
l’ancien joueur du Real Madrid
va jouer un rôle de premier
plan pour la Confédération
africaine de Football (CAF).
La nouvelle a été chaleureu-
sement accueillie par la minis-
tre des Sports et Loisirs, Dr
Lidi Kedeka Bessi-Kama.
« J’ai appris avec un réel plai-
sir la nomination de notre
compatriote, E. Adebayor, ex-
capitaine des Eperviers et
ballon d’or africain, au sein du

Football : La ministre des sports
se félicite de la nomination de Shéyi

Adébayor à la CAF

pline.
À cet effet, elle va diriger cette
commission médicale pour les
quatres prochaines années
composée de six membres.
Notons que cette nomination
est une reconnaissance à Lidi
Bessi Kama qui emboite ainsi
les pas à son aîné Auguste
Dogbo dans les instances in-
ternationales de la discipline.
Auguste Dogbo est l’actuel
trésorier général de la CAHB.
Un autre fils du Togo en la
personne de Kangni Vitalis
Ametekoe qui est également
membre de la commission.

launetogo.info

référendum en mars 2023,
suivi par des élections terri-
toriales en juin et des législa-
tives en octobre et novembre
2023. L’élection présidentielle
aurait lieu en février 2024.
Ce calendrier qui n’est qu’une
proposition est la dernière
mesure prise par Bamako
avant le sommet ordinaire de
la CEDEAO prévu le 3 juillet
à Accra. La CEDEAO devrait
y décider de maintenir ou de
lever les vigoureuses sanc-
tions commerciales et finan-
cières imposées le 9 janvier
au Mali.

Afrik-plus.com

Mali: la nouvelle feuille de
route proposée par le Col.

Assimi Goïta

À quelques jours du pro-
chain sommet de la
CEDEAO, Bamako met les
bouchées doubles pour ob-
tenir la levée des sanctions.
Le gouvernement malien a
proposé un chronogramme
clair aux Maliens. Selon les
informations, un premier ca-
lendrier pour les élections
au Mali a été discuté lors
d’une réunion de représen-
tants des partis politiques
avec le ministre de l’Admi-
nistration territoriale.
Selon le journaliste et ancien
correspondant de l’AFP
Serge Daniel, le
chronogramme prévoit un

Après avoir promulgué la nouvelle loi électorale, Assimi
Goïta propose une nouvelle feuille de route qui met fin
au pouvoir des militaires en 2024.
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